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. -. k 2 A A V R 2020 
DECISION N° Q 4 8 3 - ilrl~MINSANTE/S~D_flj,du - _ 

Mettant à la disposition des Délégations Régionales de la Santé PïYblique, les Agents Techniques Médico 
Sanitaires, option Préposés de Morgue lauréats du concours direct du 120ctobre 2019, pour le 
recrutement de personnels dans les corps des fonctionnaires de la Santé Publique 

LE MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE, 

Vu la Constitution; 
Vu Décret W94/199 du 07 octobre 1994 portant Statut Général de la Fonction Publique de l'Etat modifié et complété 

par le Décret W 2000/287 du 12 octobre 2000 ; 
Vu la Décret W 2001/145 du 03 juillet 2001 portant Statut Particulier des fonctionnaires des corps de la santé; 
Vu le Décret W 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du Cameroun; 
Vu le Décret W 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement; 
Vu le Décret W 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement; 
Vu le Décret W 2012/079 du 09 mars 2012 portant régime de la déconcentration de la gestion des personnels de l'Etat 

et de la Solde 
Vu le Décret W2013/093 du 03 avril 2013 portant organisation du Ministère de la Santé Publique; 
Vu le Décret W2019/001 du 04 janvier 2019 portant d'un Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le Décret W2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement; 
Considérant les nécessités de service, 

DECIDE: 
Article1er:A compter de la date de signature de la présente Décision, les Agents Techniques Médico 

Sanitaires, option Préposé de Morgue dont les noms suivent, lauréats du concours direct du 
12 octobre 2019pour le recrutement de personnels dans le corps des fonctionnaires de la 
Santé Publique, sont mis à la disposition des Délégations Régionales de la Santé Publique 
ainsi qu'il suit: 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'ADAMAOUA 
1. TIBOKE PIERRE .•.. ; 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU CENTRE 
2. BILO'O CYNTHIA VENANCE /. -~. " 
3. BILOA NGONO ENGELBERT CLAVERT 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'EST 
.. 

- 
4. BIKETSIE ERIC YVAN 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'EXTREME-NORD 
5. BAKAIWE DONALD 
6. GAISEMBAIWA MARIE 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU LlTIORAL 
7. NGAODI BELINGA SUZANNE MARiE MADELEINE ~oUEDI~ 
8. NJABEU YONKE WINNE ~~~~~~ 

DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU NORD Il ~1-·t·'IIOlt:;~{.~~o 'e ~ 
9. NGANZEU GLADICE le' trI 'l'loQ~l~t'''~~b~" 

'à "'\ 
DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU NORD-OUEST ~~ "fJJ(1 Itrllt' 

10. ANSONKONG JEANNE MARONNET~ ~ ~~ ,:E MINISTRE A~~ ." ''\f<~~'"'TI/;'t_00 .p ~ °F ~. ~ " 

....•.. ~ 



DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DE L'OUEST 

11. MAGNE NICAISE LAURE 

12. NANGUE NKENG GERMAINE FLORE 
DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU SUD 

13. ETOUNDI NKOUDA JEAN ARSENE 

14. YIMTIO TASSONYIM GILDAS FIACRE 
DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE DU SUD-OUEST 

15. ANDJI GODJE 

Article 2 : Les intéressés sont tenus de rejoindre leur poste d'affectation dans les quinze (15) jours qui 
suivent la signature de la présente Décision. /- 

Article 3 : La présente Décision sera enregistrée, publiée puis communiquée partout où besoin sera. /- 

Ampliations: 
- CAB/MIN5ANTE/5E5P; 

- 5G; 
- DRH; 

- DR5P(lO) 
- 5DP; 

- 5PM5/FCP 
- Intéressés; 

- Observatoire DRH ; 
- Archives/Chronos. 
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